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Investissement par tranche de 1 000 $ en actions accréditives destiné à l’exploration de surface1   
(en 2020) 

 
 
 

Revenu imposable2 
($) 

 

Taux marginaux d’impôt3 (%) 

 

Économie d’impôt ($) 

 

Coût net de 
l’investissement 

1 000 $ - 

(A+B+C) 
($) 

 

Seuil de  
rentabilité  

après 
impôts7 

($) 

 
Fédéral4 

 
Québec 

 
Total 

Fédéral 
Déduction5 

 
( A ) 

Fédéral 
Crédit 
d’impôt 

( B ) 

Québec 
Déduction6 

 
( C ) 

Total 
 
 

(A+B+C) 

48 535 (F) / 44 545 (Qc) 12,53 15,00 27,53 106,46 150,00 180,00 436,46 563,54 601,19 

97 069 (F) / 89 080 (Qc) 17,12 20,00 37,12 145,50 150,00 240,00 535,50 464,50 507,98 
150 473 (F) / 108 390 (Qc) 21,71 24,00 45,71 184,54 150,00 288,00 622,54 377,46 423,43 

214 368 (F) / 108 390 et plus (Qc) 24,22 25,75 49,97 205,83 150,00 309,00 664,83 335,17 381,34 
214 368 et plus (F) / 108 390 et plus (Qc) 27,56 25,75 53,31 234,22 150,00 309,00 693,22 306,78 355,80 

 

1 L'ensemble du coût de l'investissement a fait l'objet d'une renonciation de la part de la société émettrice. 
2 Les paliers d’imposition utilisés correspondent à ceux figurant dans la Loi de l’impôt sur le revenu (fédéral) et la Loi sur les impôts (Québec). 
3 Taux marginaux pour 1 000 $ de revenu additionnel. 
4 Les taux d’impôt fédéral tiennent compte de l’abattement de 16,5 % de l’impôt fédéral de base pour les résidents du Québec.  
5 Afin d’inclure l'imposition du crédit d’impôt pour exploration minière, on pose l’hypothèse que l’investisseur réclame une déduction de 85 % des frais 

d’exploration par tranche de 1 000 $. 
6 Déduction maximale de 120 % de la valeur de l’investissement pour les actions accréditives émises. 
7 Le seuil de rentabilité représente le prix de vente qui serait nécessaire pour récupérer le coût net de l’action après impôts. Il est établi en tenant 

compte des dispositions relatives au gain en capital (imposition de 50 % pour l’impôt fédéral et supposition qu’il n’y a aucun gain en capital imposable 
au Québec). 

 
Pour l’année fiscale 2020, le tableau reflète les dispositions fiscales applicables à un particulier résidant au Québec qui bénéficie de nombreux abris 
fiscaux et qui n’est pas assujetti à l’impôt minimum de remplacement. Les frais d’émission ne sont pas considérés. 


